
 

Besançon, le 21 janvier 2020
« Se syndiquer, c'est oser ensemble pour ne pas se résigner seul » 

Léon Jouhaux

Comités Techniques Locaux des 16 et 21 janvier 2020
« Suppressions emplois 2020 »

Déclaration liminaire
Monsieur le Président ,

Les  agents  des  Finances  Publiques  sont  particulièrement  en  colère  au  regard  du  contexte  général  de
l'évolution de la DGFIP.

Parmi les nombreux sujets d'actualité qui fâchent et qui se concrétisent en ce début 2020, ceux de la mise en
route de la transformation de la Fonction Publique et notamment la révision de l'attribution des compétences
des CAP à l'heure où les nouvelles règles de gestion à la DGFIP se généralisent et où les agents vont bientôt
commencer à supporter des changements d'affectation subis.

Nous voyons déjà depuis le vote de la loi fleurir sur les sites spécialisés des annonces pour le recrutement
des contractuels pour certaines missions, rien ne nous dit qu'à l'avenir au lieu d'embaucher lui-même ces
contractuels, l’État ne transférera pas tout simplement ces missions à des entreprises privées.

Par ailleurs les collègues vivent très mal l'incertitude sur le devenir de leurs services. 

Le Ministre doit comprendre que, ni les citoyens, ni les élus locaux et encore moins les agents des Finances
Publiques ne veulent de sa réforme destructrice pour la DGFIP et le Service Public.

FO-DGFIP continuera de demander le retrait pur et simple du plan Darmanin dans le Doubs et partout en
France.

Concernant l'ordre du jour de ce CTL, malheureusement les années se suivent et se ressemblent au grand
malheur de notre réseau DGFIP.
En effet, le projet de loi de finances 2020 prévoit encore des suppressions massives d'emplois à hauteur de
1568 pour l'ensemble de la DGFIP et 9 pour le département du Doubs.

Les  services  sont  déjà  exsangues  mais  il  paraît  qu'il  faut  se  réjouir  de  la « baisse  significative  des
suppressions d'emplois » selon les propos du Ministre de l'Action et des Comptes Publics.

- 1500 ETP en 2020, - 1800 ETP en 2021 et – 1600 ETP en 2022. 4900 emplois en moins en seulement 3
ans. Les chiffres parlent d'eux mêmes sans qu'on puisse nous accuser de jouer les Cassandre.
Même si  c'est  le  Parlement  qui  fixe  les  volumes d'emplois  qui  ont  accordés à la  DGFIP pour  tenter  de
fonctionner  correctement,  nous  ne  saurons  nous  satisfaire  de  l'unique  argument  qu'il  faut  contribuer
équitablement, contribuer encore et toujours contribuer.
Les services paient un lourd tribut depuis maintenant de trop nombreuses années et les efforts demandés ne
sont plus acceptables.

SECTION du Doubs

 COMMUNIQUE FO-DGFIP 25



Les élus FO-DGFIP 25 exigent des emplois adaptés à la charge de travail pour que la DGFIP conserve toutes
ses missions régaliennes.

On ne maintiendra  pas un Service  public  de qualité  en supprimant  toutes les  trésoreries  locales  et  leur
capacité de fonctionner.

Le nouveau réseau de proximité et  sa logique sont  mortifères pour  la  DGFIP et  pour  la  République,  les
suppressions d'emplois sont un autre signe de la disparition prochaine de la DGFIP.
Et puisqu'on envisage de payer ses impôts chez le buraliste, peut être tiendrons-nous également les futures
instances au café du coin ?.

Malgré le mépris affiché par le Ministre et la Direction Générale auprès de tous les
agents  nous  sommes  encore  présents  ce  jour  pour  exercer  notre  rôle  de
représentants élus dans cette instance et voter contre la destruction de ces emplois.

Les élus FO-DGFIP au CTL du Doubs
Détail des suppressions d'emplois par service :

3 emplois de catégorie C
 
- 1 emploi d'agent technique situé au 17 rue de la Préfecture (Direction)
- 1 emploi au SIP de Besançon
- 1 emploi à la Trésorerie spécialisée de Besançon CHRU-EH

5 emplois de catégorie B (dont 1 B Géomètre)

- 1 à la Direction Service SFACT
- 1 à la Direction Division Comptabilité et opérations diverses – comptabilité et services financiers
- 1 au SIP de Montbéliard
- 1 au SIE de Besançon
- 1 au Pôle de Contrôle revenus/patrimoine de Besançon

1 emplois de catégorie A+ (IP)

- 1 emploi d'Inspecteur Principal  (Audit)

Plus Forts avec Force Ouvrière, 
Rejoignez-nous !

Force Ouvrière première organisation syndicale dans la Fonction Publique d’État
Force Ouvrière première organisation syndicale à la DDFIP 25

Secrétaire départemental et permanent local:

François CHATEAU (DDFIP QVP) : 

1er étage – DDFIP quai veil Picard 

25000 Besançon

Tel : 03 81 25 21 61  

fo.ddfip25@dgfip.finances.gouv.fr

Notre site internet : http://www.fo-dgfip-sd.fr/025/
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